


HA RL ES par la gracc de Dien 
Empereur des Romains toüjours 
Augufte ,  Roy dc Germanic ,  dc 
Caftille ,  dc Lcon , d’Arragon, 
des deux Sicilles, de Hierulalem , 
d’Hongric, dc Bohème, de Dal- 
matie, dc Croatie, d’Elclavonic, 
deNavarrc, dcGrcnadc, dc To- 
lede, deValence, de Galice, dc 
Majorque , de Sevillc ,  dc Sardai- 
gne, de Cordouë, de CorEque, 

de Murcie, de Jacn , des Algarbes , dAlgecire , dc Gibraltar, 
des lies de Canarie, des Indes tant Oricntales qu’Occidcntalcs,  
des lies & Tcrre ferme de laMer Oceanc y Archiduc d’Aütriche j 
Duc de Bourgogne , de Lothier, de Brabant, de Limbourg, 
de Scirie, de Carinthie, de Carniolc, de Luxembourg, dc Gucl- 
dres, de M ilan, de Würtemberg & Teek, de la haute & dc Ia 
balie Silefic ,  dAthenes & de'Neopatric; Princc de Souabe; 
Marquis du St. Empire, dc Bourgau ,  dc Moravie, dc Ia haute 
& dc la balie Lufacc •, Comtc d’Habsbourg , de Flandrcs, d’Ar- 
tois , dc T iro l, de Barcelonc , dc Ferrctc , dc Kybourg , dc 
Gorice, dc Roullilon & dc Ccrdagnc ; Palatin du Haynau & 
dc Namur ; Landgrave dAlface •, Marquis d’Oriftan & Comtc 
dc Gocëano j Seigneur de la Marchc , d’Efclavonie, du Porc
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Naon ,  de Bifcaye,  de Molines, de Salins, de Tripoli & de 
Malines • Dominatcur en Afie & en Afrique. A tous ceux qui ces 
prefentes verront Saluc •, ayant trouvé convcnir pour notre plus 
grand fervicc,dedonner en Admodiation & Adminiftradon gene
rale tous nos Tonlicux , Droits d’Entrée, Sortie, Convoy, 
Tranfit & autres en dependans tant par Eau, que par Terre, dans 
toute lctenduë des Provinces de notre obéiïTance aux Pays-bas, 
y  compris touteslcs Villes & Pays, que la Francc nous a retro- 
ccdés par les Traitez de Paix de Radtftadt & de Baden, & en 
ayant enchargé 1 execution a notre très-cher & tres-amé Coulin 
H e r c u l e  J os e p h  L o u is  T u r i n e t t i , Marquis de Prié, 
Grand d’Efpagne, Chevalier de 1’Ordrc de 1’Annonciade, notre 
Confciller d’Etat intime & notre Miniftre Plenipotentiaire pour 
lc Gouvernement de nos Pays-bas, il a fait expofer a 1’Enchcre 
Publicquc 1 Admodiation Sc Adminiftradon generale des Droits 
fufdits, enfuite dc notre Royale Volonté, au Palais a 1’Intervcndon 
de notre Conlcil d'Etat & du Directeur General dc nos Domaines 
Sc Finances, iur les Conditions que Nous avons approuvées & cn- 
voyécs a nötre fiifdit Miniftre Plenipotentiaire, par notre Depêche 
donnee a Vicnne le 16. Dcccmbrc mil fept-cent vingt-quatre , 
Sc defuite ordonné de faire faire des affiches dans toutes les Villes 
Sc Lieux dc notre obéiïlance & faire f$avoir a un chacun, que 
le vingt-deuxiéme du mois de Janvier dc la prefente annee feroic 
procédé au Palais a la Publication de 1’Admodiation & Admi
niftradon generale au plus oftrant & dernier cncheriffeur.

En confequcnce de quoy Ia première Seance a cfté tenue lc 
vingt-deuxiéme Janvier, ou les Conditions ont cfté publiées Sc 
leuës a haute voix, dc même que la Regulative pour Ia pereep- 
don des Droits dans J a  Provincê~3c LuxcmBourg~~en date du 
douzieme de Dccembre mil fept-cent _vingi-quatre, après les 
'proclamadons faites par 1’Huiffier en la forme ordinaire Sc accoü- 
tumée, la fcconde Seance le vingt-troifiéme, & la troifiéme le 
vingt-quatriéme du même mois de Janvier.

Et Ia quatrieme & derniere Seance ayant cfté tenuë le vingt- 
fixiéme dudit mois de Janvier au Confcil d’Etat en j>rcfènce de 
notre-dit Miniftre Plenipotentiaire, il nc s’cft trouve perfonne, 
qui voulut prefenter plus, que la fomme dc deux millions cin-
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quante-mille florins par an ,  payable en Ia monnoye evaluée oil 
a évaluer par nos LJióts, fur lc picd que les Droits fe rc^oivent 
ou fe rccevront, a en deduirc celle de cent feptante-mille florins 
pour tous frais de Regie , & de partager lexcedent de ladite 
lomme de deux miliions cinquantc-mille florins par moitié entre 
Nous & l’Adminiftratcur General, moyennant Pavance de qua- 
tre-cent mille florins fans intcrêc, a faire par 1’Adminiftrateur Ge
neral , pour en eftre rembourfé par ie Succefleur dans ladite Ad- 
miniftration, avant qu'il puiflc entrer en pofleflion d’icelle , a 
quoy ladite Adminiftration generale avoit eftc mife a prix par 
Jean Del Caftillo & Laurcnt Botfont, ladite Adminiftration ge
nerale leur cft dcmeurée aux Conditions fuivantes.

C O N D I T I O N S
Sous lefquelles 1’on donne en Regie & Di- 
reéfcion generale, au plus ofïranc&dernier en- 
cherifleur, les Droits deTonlieux, d’Entrée Sc 
de Sortie, de Convoy , de Tranfit & autres 
appartenans a Sa Majefté Imperiale & Catholi- 
que, dans toute 1’étenduë des Provinces de fa 
Domination aux Païs-bas , pour le terme de fix 
ans, a commencer le premier de Janvier 1727. 
&  h, finir le dernier de 1’an mil fept-cent trente.

I.

L’Adminiftrateur General jouïra&recevra,fur le picd expri- 
mé aux Lettres Patcntcs du vingt-flxicme dc Janvier mil 
fept-cent vingt-cinq , tous les Droits de Tonlieux , d’Entréc 

& de Sortie ,  de Convoy, de Tranfit & autres de S. M. I. 
& C. nuls cxceptés, nuls refervés / fuivant les Tarifs, Edits, 
L.iftcs & Ordonnances faites & émanées cy-devant, auxquels~il 
jVcft pas derogé par des poftericures, & conformémcnt aux au
tres Tarifs & Ordonnances, que Sa Majefté trouvera convenir 

~clc faire émaner cy-après au même effet,  en cas qu’Elle juge, 
qu’il foit nccclfairc dc faire quelque changement a eet egard, 

Toit pour 1’utilitc du Pays, foit pour lc bien de 1’Ecat ou 1’avan-
tagc



tage da Commerce; Ion conviendra avcc 1’Adminiftrateur pour 
~la bonification par luv a faire a S. M. a concurrcnce de Paugmcn- 
tation, & s’il fut trouve bon de diminuer les Droits, 1’on 
Bonifiera égalemcnt la diminution a rAdminiftratcur ,  mais 
quant a 1’Entrce & Sortie des Grains Sc Scmenccs il fera libre, d’y 
aifpoler de la part de Sa Majefté ce que fera trouvé convcnir 

_pour lc bien de 1’Erat & Pavantagedc fes Provinccs, fans entrer 
cii aucunc bonification de part & d’autre pour 1’augmcntation 

_ou diminution, & en cas de Pcftc ( dont Dieu prclèrve Ie Pays) 
_& de Guerre il comptera de clcrc a maitre Sc on luy validcra 
Jesfraix de Regie, 1’intereft de Ion avance Sc unc rcconnoifiance 
_proportionnéc a Ion travail.

I I.
L’Adminiftrateur General continucra de payer, en deduétion 

""de la Ferme , au Rccevcur General des Provinccs-Unies les 
Tommcs, aui luy feront aflignées lur le pied Sc dans les termes 
regies par les Conditions leparécs avec les Adminiftrateurs pre- 

^edens, Sc fc foumerrra aufli par un A<5tc particulier au payc- 
ment exadt defdite» iommes.

I I I.
UAdminiftrateur General obligera fes Commis aux Recettes, 

Controllcs Sc Vifitcs, de fc tenir ponéluellcment dans les Bu- 
reaux qui feront ouverts, a commcncer du premier Avnl jufques 
au dernier Scptcmbre, depuis les fix heures du matin julqucs a 
buit heures du foir,  Sc du premier d’Oétobre jufques au dernier 
Mars depuis lept heures du matin julqucs a fix heures du loir, 
pour rccevoir les dcclarationsdes Marchands, Faéleurs, Pilotes, 
Maitrcs de Navires Sc Barqucs , Chartiers, Batrelicrs Sc autres 
Voituricrs a béte ou a dos, Sc leur être fourni tous les Acquits, 
Paflcports, Paflavans, Ccrtificats Sc autres expeditions necellai- 
res, fclon les Reglcmcns, Liftcs, Tarifs, Ordonnances Sc Plac- 
carts, a pcine d’unc amende de fix florins pour chaque confta- 
vcntion, a la charge de chaque contrcvcnant, a partagcr entre 
Sa Majefté Sc lc DcnonciSteur, tous Ielquels Acquits, PalTavans 
Sc Ccrtificats ils lèront obligés ~d’cxpedicr gratis , lans pouvoir 
2icn Pour  ̂ depêche d’iceux, lous jüelquej>rctextc que 
ccToit^ pas memc pour c 
quarantc florins d amende, 
re&ion arbitraire*
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Les Marchands, Faéteurs, Maïtres dc Navires ou Barques, 
Chartiers, Voituriers, Conduéteurs dc betes chargécs, ou Por- 
tcurs a dos feront obligés de faire la dcclaration precife & exafte 
des Marchandifcs, Manufaóhircs & Denrécs ,  qu’ils conduiront 
& porterönt & dc leur qualité ,  quantite" & va leur, fclon 
qu’elles lont rcglées par les Liftes & Tanfs , & ce au premier 
Bureau de leur Entree, quand meme il fcroit écarté de leur 
route de deux lieuës, oü ils dëvront lever les Acquits ou Paffe- 
ports & en payer les Droits, pour pa (Ter a leur deftination par les 
grands^chemins dTroutcs^órdinaires, fans'pouvoir s’en écartcr, 
& dans les endroits, ou ils le pourvoiront ou chargeront des 
Kïarchandifès, Manufaéturcs & Denrécs, pour les faire fortir, 
ils devront en faire la dcclaracion , lever des Paflcports & en 
payer les Droits au Bureau defdits Licux ou au plus prochain, 
pour fortir par les routes ordinaires, a pcinc de vingt-cinq flo
rins d’amende, a charge dc ceux qui auront pris des chemins 
obliques & clandcftins ou couverts, & dc confifcation des Mar- 
chandifes & Denrées, qu’ils auront recelécs oufauflement decla- 
rées a 1’Entrée ou a la Sortie, felon les Reglcmens & les Ordon- 
nanccs : Bicn-entcndu que, pour ce qui entrera de la mer par 
Oftcndc, par Bmges & par Zellaetc pour Gand, on obfervera 
cc qui a éte reglé & ordonné en cc regard.

V.
Tous les Commis aux Recettes & Controlles, tant aux Bureaux 

principaux que fubaltcrnes ,  feront tenus d’avoir trois Regiftrcs 
bien reliés & nombrés, 1’un contenant les Acquits des payemens 
dc 1’Entrée ,  1’autre dc la Sortie & le troificme pour les Acquits 
a Caution , fans pouvoir tenir d’autres Regiftrcs particuliers ou 
de noticcs fur des Cayers fèparés, ou autres memoires ou papiers 
volans, des declarations a eux faites & des Droits qui cn dc- 
pendent ,  a peine dc deux-ccnt florins d’amende ,  a partager 
entre Sa Majefté & le Dcnonciatcur, cn cas qu’il y cn a it, & de 
corrcétion arbitraire, auxquels Regiftrcs ils feront obligés dccri- 
re au long les declarations des Conducteurs ,  Pilotes, Maitrcs 
de Navires, Chartiers, Batteliers & autres Voituriers & Por- 
teurs a béte ou a dos , lefquels, en fc chargeant dc la conduite 
ou Voiturc des Marchandifcs ou Denrécs d’autruy ,  feront tenus 
dc it munir des declarations par écrit fignées des Proprictaircs,
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contcnant cn detail leurs efpcces, quamité ,  qualité, poids & 
deftination ,  pour être lefdites Dcclaracions enregiftrées corame 
deflus & laiffées aa Bureau , pour y avoir recours cn cas dc bc- 
foinj & les Proprietaires ,  Marchands, Faveurs & aucrcs Inte- 
refles, accompagnant en perfonne lefdites Marchandifes Sc Den- 
rées ,  feront obligés de faire leur Declaration a leur arrivée 3 
contenant pareillcment leurs efpeces, quantité, qualité, poids 
& deftination Sc de les fïgner fur les Rcgiftres dc 1’Adminiftra- 
teur General ,  après les avoir leuës Sc verifiées ,  Sc en cas qu’ils 
nc puiflent écrire , ils feront interpellés par le Commis dudic 
Adminiftrateur a les dcclarcr Sc a faire leur marqué au heu de 
fignature en prefèncc d’un ou deux témoins , Sc au cas qu’il n’y 
cn ait pas a la m ain, a certificr par le Commis, a qui lefdites 
Dcclarations conjointement avec eux feront reluës.

V I.
Les Declarations étant ainfi faites, les Commis a la depêche 

expedieront promptement les Marchands, FaCteurs, Chartiers, 
Eatteliers 6c autres avec toute la facilité qui convient a 1’entrc- 
cours du Commerce, Sc exprimeront exaCtcment dans les Ac
quits de payemc-nt Sc Paflavans a Caution le nom Sc furnom 
du Battclicr ,  Chartier ou autre Voituricr, la route qu’ils de- 
vront tenir ,  le nombre des jours que lefdits Acquits , Pafla- 
vans ou Pafleports devronc durer, la date d’iceux ,  la qualité, 
quantité, poids Sc valeur des Marchandifes , ManufaCturcs & 
Denrécs ,  le lieu de leur deftination, 1’import des Droits payés 
pour icclles, commc auffi les marqués des Ballots ,  Caiflès, 
Pacquets ou Tonneaux, que lefdits Battcliers, Chartiers ou au
tres auront declarcs ,  le tout en lettres communes, fans ufer 
d ’aucun chiffre ny abreviation, fauf qu’ils devront exprimer au 
marge de chaque parcic comprifè dans 1’Acquit, 1’import des 
Droits en chiffrc par-defliis la fomme totale , qui doit être mi- 
fe tout au long dans les Acquits imprimés aux Armes dc Sa 
Majefté, avec ciftinétion des Provinces & Bureaux tant princi- 
paux que fubalternes, felon le formulairc que ledit Adminiftra- 
tcur General pourra dreffer Sc exhiber au Confeil d’Eftat,pour 
y  être examinc & approuve ,  fans que l ’Adminiftrateur, fes 
Collecteurs , Commis, Vifiteurs , Gardes Sc autres Officiers 
puifTcnt depêcher ou faire depêcher aucuns Acquits ,  Pafleports, 
Paflavans ou Ccrtificats écrits a la main , ny fc fervir des
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Billcts de 1 önlieux, pour depêcher des Acquits de payemcnt ou 
des Paflavans a Caution , fous quelque precexte que ce puifle 
être , a peine de deux-cent florins d’amende, a partager comme 
deflus j f£avoir entre SaMajefté & Ie Denonciateur , & dc plus 
d etre chatiés feverement, foit par cafladon ou autrement, lui- 
vant 1’cxigcnce du cas.

V I I.
D’abord que les Acquits auront etc depêches en Ia maniere fuf- 

ditCj ils feront dclivrés aux Commis de 1’Adminiftrateur Genera!, 
a qui il incombc de faire les vifites, lefquels pourront en prefence 
deldits Marchands, Faéteurs, Chartiers, Batteliers Sc autres Voi- 
turiers vifiter,  verifier Sc recenfer lefdites Marchandifes , foit 
dans les Navires & Barqucs, foit dans les Comptoirs, Bureaux Sc 
Magazins , avec lcplus de diligence qu’ils pourront apporter, pour 
la commodité & libertc du Commerce, & au cas que la Dcclaration 
fe trouve faufle, fï c’cft dans la qualité, toutc la Marchandifcde- 
mcurera confifquée, mais fl le defaut ne fe trouve que dans Ia 
quantitc ou le poids ,Ia conflfcarion fcra feuïcmenc prononcce dc 
ce qui cxcedera la Declaration, avec amende & dépens dans 1’un 
Sc 1’autre cas, bien-entendu que rintention dc Sa Majefté cft 
Sc a toujours été, que 1’Ediét du vingt-deuxiéme Dccembre mil 
fix ccns leptantc-neuf, émané au fait des declaradons qui fe font 
pour 1’Entréc du Sel blanc ou raffiné dans les Pays dc fa Do- 
minatiorT, qui porte entr’autres chofes, que les Droits d’Entréc 
devront être payés pour 1’excedent, qui fe trouvera au-dcfliis 
de ce qui eft exprimé dans les declaradons , Sc que dc plus 1’In- 
troduéleur encourera une amende de mille florins & la confifca- 
tion de toute Ia charge par-deflus la fourfaiture du Batteau, Cha- 
riot ou autre Voitute Sc Chevaux, dont on fe fèra fervi pour 1’En- 
tree dudit Sel, demeure inviolablement cn fa force Sc vigucur 
cn tous fes points Sc claules, de mêmc que 1’Ordonnance du 
vingt-ncuviéme dc May mil fept cent, qui regie 1c paye- 
tnent des Droits de Tranfit & les fourfaitures Sc amendes a 
cncourir, Sc a être adjugces en cas de contravention a la mê- 
mc Ordonnancc j a l ’effec de quoy PAdminiftrateur General 
fcra obligé, d’avoir dans fes Comptoirs des poids Sc melures 
bien Sc deuëment étallonnées fur les poids Sc melures matrices j 
Sc a l egard des Chartiers , Batteliers Sc autres Voituriers, leurs 
Chevaux, Charcttcs Sc Batreaux n’encoureront Ia conflfcarion ,
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amendes 6c dcpcns , que lors qu’il fera juftifié3 qu’ils ont fèrvi 
de moycn 6c couverture a Ia fraude , ou qu’ils auront deu en 
avoir connoiflance.

V I I I .
L’Adminiftrateur General pourra 3 pour la confèrvation des 

Droits., faire librement toutes vifites dans les Vaifïèaux de Sa 
Majcfté, a quoi les Chefs d’Efcadre, les Intendans de la Marine 
6c les autres Officiers de Sa Majcftc feronc tenus de tenir la 
m ain, a peinc d’indignation & d'autrc arbitraire.

I X.
Lorfquc 1’Adminiftratcur General , ou fes Cornmis feronc in- 

formés, qu’il y aura quclquc depoft ou magazin de Marchan- 
difes de contrcbande ou autres ayant fraude les droits , foit 
dans les Villes fermees , foit a la Campagne, ils en feronc la 
vificc conjointemenc avec les Juges des Entrees 6c Sorties , ou3 
fuppofé que le cas requierc cclerité , craintc d’enlcvcmcnt ou 
nurremenc 3 avec les Juges des lieux, qui ne pourront fe 
difpenfer de s’y rranfporter a leur premicre requifition , a pcinc 
de cent florins d’amendc , 6c en cas de refus d’ouvrir lesportes, 
lefdits Juges fcront de leur authoritc lever les ferrures, mais a 
1’égard des Villes fermees la vifite fe fera en prcfence de 1’Officier 
du Roy 6c de la Ville, ou du Magiftrat fuivant 1’ufage.

X.
Pour ce qui eft des Marchandifès 6c Dcnrces, dont les Droits 

devront fe payer a la valeur fur la declaration des Marchands, 
exprimes oü non exprimés dans les Tarifs , il fera libre aux 
Cornmis de lAdmimftrateur General , de les prendre. pour les 
comptes de 1’Adminiftrateur General 3 en payant comptant le 
moncanc de la declaration 6c quinze pour cent au-dcfTus de la- 
dite declaration; bien-entendu que l’Adminiftrateur 6c fes Com- 
ïnis, qui auront pris des Marchandifès, Manufaótures ou Dcn- 
récs de la maniere fufditc, en payant quinze pour cent au-dcllus 
de Ja declaration 3 feront tenus de fe charger en Recette des 
Droits defeiites Marchandifès, non fêulement a proportion de la 
valeur dcclaréc, mais auffi pour 1’cxcedcnt.

X I.
Toutes les Marchandifès 6c Denrccs, qui fcront cnvoyées d’un 

Iicu a 1’ autre des Pays de la Domin3tion de S. M. par les Mar
chands 6c pour en faire commercc , fcront accompagnèes du
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Paflavant du plus prochc Bureau du lieu dc la charge , a pcinc 
dc confifcacion, lans néanmoins que les particuliere non Mar- 
chands puiflcnt être compris dans J a  difpofïtion du prefènt arti- 
clc pour hardes & autres chofës qui fervent a leur ufage.

'  '  ~  ----------  X I I .
Pour évitcr pareillcment les fraudes & abus qui peuVent arri-» 

ver, lors que les Proprictaircs, Marchands, Facteurs, Chartiers, 
Batteiicrs, autres Voituriers & Porteurs a bete ou a dos > decla- 
rent les Marchandifès pour la confomption dts Villes & autres 
Lieux de la Domination de S» M. qui avoifïnent les Pays écran- 
gers , a caufê de la facilité qu’ils peuvent avoir de paffer d’unc 
Frontierc a 1'autre , rAdminiftrateur , fes Collecteurs & Con- 
trolleurs fcront tenus> lorfque les Droits > quand ils feronc 
"dus, montcioient a la fbmmc de deux florins, de les obliger 
3e prendre des Acquits a Caution, qui leur feront depêches gratis* 
& feront leur foumiflion fur lc regiftre defdits Acquits a Cau- 
tion dans lc plus prochain Bureau du lieu de la charge> dc 
rapporter dans un tems convcnable (eu égard a la diilancc,  
lequcl doit être exprimé dans les Acquits & nc pourra être 
plus long que de vingt-quatre heures pour chaque trois lieücs 
tant pour1'allée que pour lc retour) un Certificat figné du 
Cornmis de l’Adminiftrateur General du plus prochain Bureau 
du lieu de la decharge, portant que lefdites Denrées & Marchan- 
d:lcs y auront été dcchargces pour y être ufées & confommécs 
& non aillcurs, & a faute dc rapporter 1’Acquit ainii decharge 
dans ledit tems, 1’Adminiftrateur s en fera payer les Droits & 
le doublé d’iceux par les Proprictaires ,  Faéteurs ou Cautionnai- 
res, lelquels triples Droits feront au cas fufdit cenfés avoir été 
per^üs par FAdminiftratcur & augmentcront la mafTe des reve* 
nus de la prcfèntc Adminiftration , mais que , lorfque pour caufc 
impreveuë, défaut de voiturc ou autres les Certmcats n’auront 
pas été rapportés au jour prefix, tnais qu’on les renvoyera ou 
exhibera quinze jours après en bonne forme , rAdminiftrateur 
ou fes Officiers devront les admettre & décharger les Proprie-» 
taires, Faéteurs, Voituriers ou Cautionnaires dc leur foumiflion 
pour le payement defdits Droits»

X I I  L
L’Adminiftratcur, fes Collecteurs, Controlleurs * Cornmis, 

Vifïteurs & autres Officiers ne pourront faire aucune molcfta*
C cion,
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(ion* vcxation, nytrouble aux Marchands,  Fa<fteurs, Batte* 
Iicrs, Chartiers ou Paflans, tnais au contraire tout bon accueil, 
reccpcion & aflïftance, tant en faveur de la liberté & facilité.du 
Commerce, que pout confervcr latranquillité &le bonordre dans 
les Bureaux, & encas que quelques Marchands, Fa&eurs, Bat- 
telicrs, Chartiers ou Paflans fuflènt maltraités, vexés, inful- 
tes ou retardés dans leur paflage fans raifon, par quelques-uns 
defdits Collecteurs, Controlleurs ou Gardes, il fêra pourveu a 
leur charge par les Jugcs a qui la connoiflance de ces fortes 
d exces appartiendra, de la maniere a prefcrirc & regler dans la 
luite de ces Condirions,

X I V.
L’Adminiftrateur, les Collecteurs, Controlleurs, Commis, 

Vifitcurs ,  Gardes & autres Officiers ne pourront ouvrir au 
comptoir a 1’abord ou paflage aucun Ballot,  Pacquet ou Ton- 
neau, qu’en prefence du Juge & du Conducteur, a peine de 
cent florins d’amende, a partager entre Sa Majefté & lc Dcnon- 
ciateur.

X V.
Mais pourront lefdits Controlleurs Sc Colle<5teurs, en cas de 

grande prefomption dc fraude, faire fïcellcr & plomber gratis 
les Ballots, Pacqucts & Tonneaux & les configncr au Comptoir 
de leur décharge & deftination, pour être ouverts en prefence du 
Proprictairc ou Fa<5teur, fans quon puifle proceder alouverturc 
aurrement,a peine de cent florins d'amende pour chaque con
tra vention, a repartir comme par Partiele precedent.

X V I .
Ne pourra PAdminiftrateur exiger, ny permettreque fes Com

mis levent de plus grands Droits , que ceux portés par les 
Tarifs, Placcarts, Reglemens, Liftcs Sc Ordonnances de Sa 
Majefté cmanécs cy-devant & a émaner cy-après , a peine de 
concufljon & dc vingt-cinq florins d’amende pour chaque flo- 
rin receu au-dc flus defdits Droits ,  & lui cft défendu pareillement 
d’excmpter dc fbn authorité privée qui que ce foit du payement 
defdits Droits ou dc les modcrer, a peine d’unc pareille amende 
de vingt-cinq florins pour chaque florin dc 1’import de la modc- 
ration ou exemption, qu’ils s emanciperont a accordcr , 1’une 
& 1 autre amende £ partager entre Sa Majefté & le Denoncia- 
tcur,  6c feront les Commis a la Recette des Droits d’Entrée &

Sor-



Sortie obligcs de recevoir le Droit de Convoy gratis, & en 
garderont le provenu, pour être diftribué & employé aux ordres 
des Ecclcliaftiques & Membres dc la Province de Flandrcs ou 
dc leurs Commis.

X V I I .
Tous les Droits fe payeront par routes fortes de perlonnes'dc 

quelque qualité & condition qu’elles foient, Ecclefiaftiques, No- 
bles, Officiers, Militaires & generalement tous autres qui fê 
pretendroient privilegies, fans diftinélion & nulexcepté, pas 
meme les Chevaliers dc POrdre dc la Toifon dor , ny la per* 
fonne du Lieuccnant, Gouverneur & Capitaine General.

X V I I I .
Toutes les exemptions & franchilès parciculieres font revo- 

quées, annullces & dcclarées nulles & de nulle valcur, comme 
pareillement toutes les exemptions & franchilès, qui fe pourront 
accorder cy-après, n. la referve de cc qui eft exccpré par les pre- 
fentes Conditions , & il eft ordonné a PAdminiftrateur General 
dc n’y avoir aucun égard & dc contraindre, nonobftant icelles, 
les pcrfbnnes qui en feront pourvèuës, au payement defdrts 
Droits, par la faific des Marchandifês & Denrées qu’ils preten- 
dront affranchir en vertu de fèmblables adtes ou püeports.

X I X.
Tous les Pourvoyeurs de nos arftiées & places, Entreprenneuts 

du livrement du pain dc munition & fourages, des fortifica- 
tions ou autres feront obligés de payer tous les Droirs & ne 
pourront pretendrc aucune exemption d’iccux, encorc bien 
qu’clle auroit été ftipuléc par les traites & contraéts, & pareilles 
conditions feront nulles & tenues pour non infcrécs.

X X.
Mais feront libres les Meubles , Hardes & Equipages des 

Miniftres publics , Generaux , Officiers & Soldats qui feront 
envoyés pour nötre fervice » ou au fccours de ces Pays ,  ou s en 
iront ou rctourncront d’icy , a charge qu’ils feront vificés par 
les Commis dc PAdminiftrateur General & enluicc plombes 6d 
expediés gratis , enfuite des permiffions pour ce a accorder par 
lc Gouverneur General, le Miniftre Plenipotcntiaire ou lc Con- 

A/j feil d’Ecac, pourveu qu’il n’y ait point des Marchandifês dont 
ils devront payer les Droits.

Item



( II )
X X L

Item les Meubles, Hardes & Equipages de nos Ambafla- 
deurs , Envoyés & Miniftrcs & dautres Princcs & Etats voifins 
vcnans co cette Cour, ou paflans par ces Pays vers dautres, 
avec la precaution exprimée dans Partiele precedent.

X X I I .
Item toutes les munitions de Guerre & de bouchc & autres 

matieres , ingrediens & attirails de Guerre, que Pon fera pafTer 
d’une villc a 1'autre ou entrer des Pays étrangers pour nötre fcr- 
v ice , pourveu quellcs n’ayent pas etc achetées par des Entre- 
prenneurs, mais directement au nom & pour compte de Sa 
Majefté Imperiale & Catholique , pour lefquellcs feront don
nés des Paffeporrs.

X X I I I .
Les Marchandifcs & Denrées, qui feront prifès en mcr par les 

VaifTeaux de Guerre de Sa Majefté ,  ne feront fujettes a aucuns 
Droits , föit qu’elles föient de bonne prife ou que main levéc 
en ait cfté faite aux Proprictaires ( pourvü qu elles loient tianf- 
portécs hors du Pays un mois après Ie jugement de la prife ) 
pendant lequcl elles feront fcqucftrées dans un licu a Ia fatis- 
fa&ion de PAdminiftrateur, pour la fèurctc des Droits, fans y 
avoir cfté venduës , mais elles feront (ujettes aux Droits d’En- 
tréc, fi elles font venduës dans le Pays, & elles feront encore 
fujettes aux Droits de Sortie, fi elles font portécs hors du Pays, 
après avoir cfté venduës, excepré les prifes a faire par les 
VaifTeaux de Convoy, auqucl cas fera obfèrvé Ie pied cy-devant 
pratiqué.

X X I V *
Celles qui auront cfté fauvées du naufragejic feront fujettes 

aux Droits d’Entrce ny de Sortie, fi elles font reclamées par des 
Conducteurs ou Proprictaires dans Pan & jour de la publication 
qui en fera faite, a la charge ncanmoins d ctre tranfportécs hors 
du Pays dans trois mois du jour de Ia rcclamation jugee, le- 
quel terme de trois mois cftant écoulé , elles feront ( ccfTant 
tout empcchement legitimc) fujettes auxdits Droits & feront 
pendant lefdits trois mois fèqucftrées, dans un licu a la fatisfa- 
&ion de PAdminiftrateur General pour la fèurcté du payement 
dcfdics Droits.

Après
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X X V .

Après Pan & jour cxpiré, fans que les Marchandifcs ayent 
cfté rcclamécs, les Droits lèront payés par ceux qui les par- 
tagcront & , s’ils lont obligés de les tranfporter hors du Pays, 
en cas que Pufage en loic prohibé, elles ne feront pas lujettcs aux- 
dits Droits, a la charge néanmoins qu elles lèront tranlportées 
un mois apres que le partage en aura efté fa it, faute dc quoi 
elles lèront rcputées être entrées contre Ia défcnlc des Edits de 
Sa Majefté, 6c les Juges feront obligés de faire droit a la Rc- 
quête de PAdminiftrateur.

X X V I .
Jtcm  feront libres 6c affranchis dc tous Droits de Tonlieu 

les Miniftrcs de Sa Majefté 6c autres perfonnes qui en jouiflcnt 
a prelcnt, en vertu de bon titre.
f P ' X X V I I .

Item fera libre 6c affranchie de tous Droits la quête des Or- 
dreT Mendians a dos, parmi les certilicats dc leurs Superieurs, 
comme a prelcnt.

X X V I I I .
Item les Matcriaux deldits Ordrcs Mendians pour les bati- 

mens de leurs Eglifes 6c Cloitres, moyennant des Paflcports du 
Gouverneur General, du Miniftre Plenipotentiaire, ou du Con- 
feil d'Etat, comme il s’eft: pratiqué du palTé 6c s’oblèrve a 
Phcurequïl cft.

X X I X .
Et lèront aufli exempts des Droits d’Entrée, Tonlieu, Con- 

voy 6c autres les Bois , Pjanchcs , Poütrcs, M ats, Poix, 
Goudrons, Toilesa voile, Cables, Cordages, Fcrs , Clouds ,  
Ancres 6c autres matieres nèceflaires a la conftruélion des Vaif- 

"Tèaux & Navires, qu on fera entrer aux Ports d’Oftende & 
de Nieuport, pour y être employés cffe<5hvemcnt a la conftru- 
étion & radoub des batimens qui lè feront dans lefdits Ports,  

'Ta Ville de Bruges & Ion Ballir, 6c ne lèra parcillcment exigé 
""aucun Droit d’Entréc, Sortie , Tonlieu ,  Convoy ou autre 
jjour les munitions 6c vivres nccelTaitcs , tant pour la défenlc 
defdirs VailTcaux 6c Navires , que pour la nourriture & avitail- 
Icmcnt de Pcquipage, bien-chtendu qu au cas qu on ne puifle 
s’en pourvoir dans le Pays de PobcïlTance dc Sa Majefté & non 
au t rem ent,  a proportion de la forcc des bords & nombre des

D per-
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perfbnncs, fuivant 1’Ordonnance du dix-ncuviémc Fcvricr mil 
fix cent huitantc, que Ion pourrachangcr, augmenter, amelio- 

*rcr on redreflfer , felon 1’exigence du fervice de Sa Majcfté.
‘x x x .

Item les Bourgeois & Habitans de nos Villes de Bruxellcs 
& d’Anvers jouiront de la franchife des Tonlicux 3 au pied de 
leurs refpcélivcs Lettres Patentes d’Oétroy & d'Engagcre, 
moyennant les Certificats des Commis établis a la depêche 
d'iceux.

X X X I .
Item les Bourgeois de la Ville de Malines jouiront de Ia 

franchife defdits Tonlieux ,  en conformité du Decret de Sa 
IMajefté du quatorzieme de Juillet mil fept-ccnt dix-huit.

X X X I I .
Item toutes les autres Villes , Villagcs & Communau- 

tez joüiront de la franchife defdits Tonlicux , qui en ont jouï 
avant 1’Adminiftration Generale , en vertu des Oétrois qu’ils en 
ont & qu’ils devront exhiber cn copic authentique.

X X X I I I .
Item les Habitans de notre ville de Charlcroy jouiront de la 

Tranchifc leur accordée.
X X X I V .

Item les Proprietaires & Habitans des Poldres jouiront de la 
franchife & exemption de tous les Droits , ftipulez par leurs 
refpeétifs Oétrois, pendant Ie Tcrme de leur durée, dont ils 
devront exhiber copie authentique.

X X X V .
Item les francs Battelicrs de la Meuzc jouiront de 1’exemption 

en confequencc des O&rois, jufqua cc qu’il cn fcra autrement 
difpofe.

X X X V I .
Les Maïtres Battcurs & Fondeurs de Cuivrc nos fujecs 

jouiront, cn conformité de leurs Oétrois , de la franchile & 
libre fortie des Cuivres de leurs Fabriques, ainfiquc de la fran
chife des Droits d’Entrée pour les Cuivres rouges & rognures 
de vieux Cuivre, qu’ils fcront entrer pour lefcliccs Fabriques, 
moyennant leurs certificats fermentés, & la défcnce dc la for- 
tic des Mitrailles fortira fon cffcét

Les
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X X X V I I .

Les Maitrcs Batteurs & Fondeurs dc Cuivrc n’ctant pas ros 
fujets, ayant contratté, ou qui contra&eront avee Nous, jouï- 
ront en conformité de leurs contra&s de la franchife y ftipuléc 
& a ftipulcr.

X X X V I I I .
Item fera obfervé le Reglement fait pour les Batteurs dc 

Cuivre d’Aix-la Chapellc & autres, touchant la Calmine de 
notre Province de Limbourg, en date du vingt-fixiéme Aouc 
mil fix-cent quatre-vingt-quatre.

X X X I X .
Item les Aflbciés de Plombs dc nos Provinccs jouiront dc la 

libre Sortie de leurs Plombs, au pied de leurs Lettres d’O&roy, 
moyennant les certificars fermentés, & 1’on oblervera exaétcmenc 
ce qui a efté regie & ordonné , (c rcglcra & ordonnera pour Ic 
benefice des Fabriques & Manufa<5tures dc ces Pays, tant pour la 
libre Sortie, que pour la libre Entree des matei iaux neccflaircs 
auxditcs Fabriques & Manufa&ures, rant établies qua établir, 
cn oblervant les prccautions prelcrites par les Ordonnanccs faites 
& a faire, & Oétrois déja accordés ou a accorder.

X L.
Les Droits des Marchandiles, qui viendront des Indes, lc- 

ront levés fur le pied dc l’O&roy, que Sa Majcfté a accordé a 
ceux de la Compagnie en date du dix-neuviéme Decembrc mil 
lept cent vingt-deux, bien-entendu que, pendant les trois pre
mières années de cette Admodiation, leldits Droits ne lèront leves 
qua quatre pour Cent.

X L I.
La franchife accordée pour le benefice de la pêche, tant dc 

Poifion dc Mer que de Baleincs, fera oblervée & pourra être 
augmentée & amcliorce par des Odlrois ulterieurs.

X L I I.
De même que pour la Blancherie des Filets & Toilcs fincs 

eftablie pres d’Anvers, fclon l’Ottroy accordé a eet égard.
X L I I I.

Comme les Dentellcs de fil manufa&ures de ces Pays, np 
{ont fujettes a prendre Paflavans , ny faire declaration pour lc 
payement d aucuns Droits ala Sortie , ni cn paffant dc 1‘unc Pro
vince a 1’autre dc la Domination dc Sa Majefté , loic dc Sortie,

Ton-
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Tonlieuxou autres, & qu’il (bic neceflairc den facilitcr Ja lortie 
de toute maniere, il ne (era pas permis de les artcter a Ia lörcïe 
ny dans les routes, qui menent vers les Fiontieres lous quelque 
pretexte que ce puifle être, & afin qu on n’apporte aucun obfta- 
cle a la liberté de ce Commcrce , il ne lera pas permis d’ouvrir 
ou de viflter aucuns Ballots, Paquets, ou autres cnveloppes a la 
fortie, fous le feul pretexte, qu’il y auroic des Dentcllcs.

X L I V.
Declarons, que lefdites Dentelles, les Tapifleries, Peintures, 

Merccries, Quincaillerics & autres Manufaétures & Fabriques 
de ces Pays, que Ion envoyera de ces Pays vers les étrangers, 
aux Foircs, pour y être vues ou venduës ,  ou pour être em- 
barquécs dans les Ports d’Hollandc & de Zelande , ou de 
Dunckcrcke vers 1’Efpagne & autres endroirs pourront fortir 
& retourncr en tout ou en partie, faute de vente, ou d’em- 
barquation, fans payer aucuns Droits ,  a condition de les dc- 
clarer a la Sortie, pour retourner dans les cas fufdits & que 
les Proprictaircs, Fa&eurs, ou Voituriers devront prêtcr ferment, 
que cc font les mêmcs Manufa<5hires & Marchandiles, fans 
mélange d’autrcs & payer les Droits de Sortie des Marchandi- 
fes, qui n’en font point exemptes , a proportionde ce qu'ils en 
auront dcbitc.

X L V.
De toutes lelquclles exemptions Ipecifiées cy-dcflus ne lera 

tenu aucun compte a l’Adminiftratcur General, föit par voye 
d’indcmnité, dédommaeement ou autrement.

X L V I.
Si par Sa Majeflé, le Gouverneur General, Ie Miniftrc Pleni- 

potentiairc ,  ou le Conlèil d’Etat il s’accordc quelques Pafle
ports pour la libre Entrée, Sortie, ou paflage par voye de 
Tranfic de quelques Marchandiles, Manufa&ures ou Denrées, 
ceux, qui cn leront les porteurs, fèront obligés de calculcr avec 
les Commis du Comptoir de leur route les Droits en détail 
de toutes les Marchandiles contenuës auxdits Pafleports, dont 
lera compofé un detail,& de donner leurs rcconnoiflances au dos 
defdits Pafleports, qu’ils n’auront payé en vertu d’iceux aucuns 
E>roits, montants fuivant Ie Tarif a la fomme de . . .  . tous 
lelqucls Pafleports endofles cn eet état ils laifleront auxdits 
Commis, pour leur fervir de tftre & être le montant deldics

Droits



Droits paffe & alloué en comptc a i ’Adminiftratcur , fur le 
plus prochain termc du payement qu’il devra faire , lelqucls 
Commis, cn retenant lefdits Pafleports , donneront un , ou plu- 
fieurs Paffavans , a mefiirc du paffage de toutes les Marchandi- 
fes y contenuës, ou il fera fait mention de la cjualité, quanti- 
té , ou poids de la Marchandifc Sc du montant defdits Droits, 
dont rien n’aura efté payé en vertu defdits Pafleports, datés de 
tel jour, reftés entre les rtiains defdits Commis.

X L V I I.
L’Adminiftratcur General ,  les Colleélcurs , Controlleurs ,  

Commis, Viliteurs & Gardes ne pourront permettre 1’Entrée, 
ni la Sortie des Marchandifes de Contrebandc Sc autres défen- 
dues par lefdits Tarifs , Placcards , Rcglemens, Liftes Sc Or- 
donnanccs de Sa Majefté, ni en recevoir les Droits, fans la per- 
miflion exprefië Sc par écrit, ou les Pafleports particuliers ,  
fignés du Gouverneur General, Miniftrc Plenipotentiairc , ou 
du Confeil d’Etat ; Sc cn cas de contravention ils encourrc- 
ront les peines ftacuées par les Placcards Sc Ordonnances ,  a la 
charge des contreVcnants, par-deffus celie de parjurc-, Sc en cas 
qu’il foit expedié des Pafleports pour lelditcs Efpcccs, les Droits 
cn augmenteront la maffe des Rcvenus de la prclènte Admini- 
ft rat ion ,  commc ils (c trouveront regies par les Tarifs Sc Re- 
glemens, quCjS’ils ne le trouvoient point compris dans lefdits 
Tarifs, les Droits cn leront Icvés a railön de cinq pour cent dc 
la valeur , Sc afin qu’il ne fc commette aucunc méprilê a eet 
égard, 1’on tiendra un Regiftre defdits Pafleports au Confeil 
d’Etat , pour fervir dc Controlle.

X L V I I I.
Toutes les confilcations & amendes, qui s’exigeront pour des 

fraudes Sc contraventions aux Tarifs, Liftes Sc Ordonnances 
émances, ou a émaner pour la pcrception defdits Droits , Sc tous 
les accords que 1’on fera a ce fujet pendant le cours de la pre- 
fente Adminiftration , feront part de la maffe des Rcvenus d’i- 
celle, proportionnement a la part de Sa Majefté, qui fera libre dc 
tous fraix dc procedures Sc autres, qui feront entierement fuppor- 
tes par eeux qui recueilleront les parts reftantes •, Sc 1'Admini- 
ftrateur devra faire tenir un Regiftrc particulier dc laditc part dc 
Sa Majefté dans lefdites confifcations, amendes Sc accords ,  pour 
compter Sc répondre dc chaquc partic par chapitrcs Sc articles

E fêpa-
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feparcs, cn rapportant les aétes tant d’adjudication , que des 
vcntcs des parties confifquces, amendes & accords ,  certifiés par 
les Controlleurs établis par Sa Majefté dans les Comptoirs prin- 
cipaux> fans cn reccler aucune a peine duquadruple de chaque 
partie recclcc, a partager entre Sa Majcfté & 1c Denonciateur.

X L I X.
ï)e  meme devra eftre portee dans lcdit Regiftrc particulier la 

part appartenante a Sa Majefté dans toutes les confifcations , 
amendes & accords , pour contravention aux Placcards des 
Monnoycs , a legard des exploits qui fc feront par les Officier; 
de 1’Adminiftrateur, en maticrc d’introdu&ion, ou d’efchillement 
du Billon , & tranfport des Monnoycs hors du Pays fèulement, 
fur le pied & aux peines, comme par Partiele precedent.

L.
Ï1 fêra libre a 1’Adminiftratcur dc compofèr & tranfiger avec 

les Marchands, Facteurs ou Voituriers, trouves en contraven
tion aux Placcards ,  Reglcmens, Liftes & Ordonnances de Sa 
Majcfté pour raifons des Marchandifes faifics par fes Commis, 
a Pintcrvention du Juge du diftrieft , & a la charge dc tenir un 
bon & fidéle Regiftrc feparéj dans le Bureau leplus proche du 
lieu de la faifie, du provenu defdits accommodemcns ,  dont la 
part dc Sa Majefté fera portée en Recette ,  comme aux Articlcs 
precedens, comme faiiant partie de la made des Revenus de 
cette Adminiftration : bien-entendu que, lorfque la valcur des 
effets faifis excede la fomme de trois cens florins, il devra être 
agreé par le Confêil d’Etat.

L I.
Les Bergers, Paftrcs & Proprictaires des Beftiaux ,  eftant fur 

les limites des Terres dc Sa Majefté, qui voudront les faire paftre 
au-dchors defdiresTerres, feront tenus prcallablcment den don- 
ncr lcurs declarations aux Commis ( qui les compteront) & de 
faire leur fbumiflion de les ramener dans Ie tems cju’il fera limité, 
ou dc paycr les Droits de cc qui s’en manquera,  a peine dc vingt 
florins d’amende pour chaquc Cheval, dix pour chaque Bceuf 
ou Vache & un florin pour chaque Brebis,  Mouton & Co- 
chon ,  qui ne pourront être remiles ni modcrées.

L 1 I.
L’Adminiftratcur General pourra fè fèrvir des Bureaux qui 

lont a prefenc eftablis,  appartenans a Sa Majcfté fans cn payer
aucun
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aucun loyer, & la ou il n’y cn a pas les louër a fes frais, & 
jouïra pour le rermc de cettc Adminiftration de tous les Com
ptoirs , Mailóns, Magazins, Packhuys, Hobcttes, Barrières, 
Armoires, Poids & Balances & de tous les Utcncilcs Sc 
Mcublcs apparteuans a Sa Majcfté dans tous les Comptoirs, Ma
gazins Sc autres, dont il (era a Ion entree Sc prife de pofleflion 
dreflfé des Inventaires avec lui & des procés verbaux de l’eftac 
& valeur de toutes lefdites chofes, aprés que le tout lui aura 
efté remis en état aux frais & dépens de Sa Majefté, d’une ma- 
nicre que Ion Adminiftration n’cn puiflc (ouffrir j & s’il eft or- 
donné audit Adminiftrateur d’avancer 1’argent ncccflaire pour 
mettre lefdites cbofès en cftat, les deniers- qu’il aura ainfi avan
cés lui feront pafles Sc alloués en compre, lur les deües adjudi- 
cations a faire a rabais, reccption des ouvrages, ordonnances dc 
payement, des perlönnes qui feront nommees a eet effet jpar 
1c Confcil d’Etat Sc quittances des ouvriers, Sc lera 1’Admini
ftrateur obligé de les entretenir dans Ia fuitc des menues repara- 
tions locatives, Sc de les rendre en méme cftat Sc valeur a (k 
fortie, qu’il les aura revues a (on cntréc.

L I I I.
11 pourra aufti fupprimcr les Bureaux qu’il jugera inutiles» & 

en établir d’autres a fes frais dans les V illes, Bourgs, Villages 
Sc autres Lieux des Pays dc 1’obéiflance de Sa Majefté, mêmc 
dans les Poldrcs, parmi la permiflïon du Confcil d’Etac, ainfi 
qu’il fc trouvera convenir, pour la confervation deldits Droits.

L I V.
Il pourra aufti faire faire des Maiföns Sc Baracques, Sc met

tre des Barrières a les frais Sc dépens aux lieux oü bon luy 
femblera, pour la perccption de tous lefdits Droitsj & pour 
prevenir les fraudes & contravcntions, pourvü qu’il n’embaraflc 
point le paftage des grands chemins j ny 1’entrecommunication 
des Villages, Sc pourra aüfti faire planter a les frais des poc- 
teaux aux Armes de Sa Majefté dans toutes les Provinces, a 1'in- 
tervention de l Officier du Licu.

L V.
L’Adminiftrateur fera obligé de faire ftiettre a fes dépens, 

au-deflus de la porte dc chaque Bureau, un tableau aux Armes 
de Sa Majcfté Imperiale Sc Carholique, oü il nc s’cn trouve point, 
avee une infcription, tarnenFlamend qu’en Fran^ois, qui tnaf-

quera ,
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quera, que c’eft Ia lc Comptoir 011 Bureau oü fë re$oivcnt les 
Dcclarations des Marchandifes, ManufaCtures & Dcnrées , & 
oii fè levcnt refpe&ivemcnt les Droits des Tonlicux, d’Entrée, 
Sortie j Convoy, Tranfit & autres de Sa Majefté.

L V I.
Ne fëra charge 1’Adminiftrateur d’aucunes reparations des 

poms, chauflecs, chemins & autres de cctte nature, foit au 
Fort dc S. Marie, ou au Fort de St. Philippe , a la tête ou 
abordcnt les caux , ni ailleurs , excepté dc 1’entrctien de la Gal- 
lio te, des gages du Capitaine & Mariniers, qui feront a char
ge de 1’Adminiftratcur General & a fes ordres pour le fërvicc; 
mais , fi clle vient a perir, cc fëra pour le compte de Sa Majefté, 
& il fera ordonnc audit Capitaine Sc autres Officiers Sc Soidats 
dc ladite Galliote de prêter main forte aux Commis dudit Ad- 
miniftrateur, lorfqu’ils en feront recjuis.

L V I I.
II fera donné toutc forte dc proteéfion a lAdminiftrateur 

General, a legarddesprccautions & tousexpediens qu’il trouve- 
ra convenir de propofèr, pendant le Cours defon Adminiftration , 
pour prevenir les fraudes Sc afïiirer la perccption des Droits, 
pourvü qu’ils foient trouvés par lc Gouverneur General, le Mi- 
niftre Plenipotentiaire, ou Ie Confëil d’Etat juftes & raifonnables.

L V I I I.
II fera au pouvoir dc 1’Adminiftratcur General de rcduire & 

reglcr les Collecteurs, Commis, Vifïteurs & Gardes , au nom- 
bre qu’il jugera neccfiairc pour la meilleure perccption des 
Droits, de retenir ou congédier ceux qui font employés a prc- 
fent, & den denommer Sc commettrc d’autres cn leur place 
fur fes commiffions, fans pareatis ni *vifa d’aucun Juge, pourvü 
qu’ils foient fojets naturels de ces Pays, Sc que lefdites Com
miffions devront ctre regiftrées a la Secretairie du Confcil 
d ’Etat pour Ie Departement desFinances, tous lefcjuelsColIeCtcurs 
& autres Officiers néanmoins feront aux frais Sc dépens de 
1’Adminiftratcur General.

L I X.
Bien-entendu que les refpedtifs Controlleurs dans tous les Bu- 

rcaux defdits Droits feront mis Sc payés de la Caiflë de Sa Ma
jefté» Sc devront être munis des commiffions pourcea depécher 
par lc Confeil d’Etat aux frais des Controlleurs mis Sc a mettre,

comme
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comme auffi Ie Controllcur General , & feront 1’Adminiftiatcur 
General & fes Commis, Collecteurs & autres employés tenus 
de donner libre acccs a leurs Regiftres de Recette, Controlles , 
Acquits a Caution, Tranfit, Confifcations, Amendes, Accom- 
modemens & autres , toutes & quantesfois qu’ils lc voudront, 
fans aucune oppofition , contradiétion, ny remife, a peine d’y 
etre executés ad faïïttm , en vertu des executoircs portccs par les 
Lettres Parentes de la prefentc Adminiftration , & a tcllc autre 
qu’on trouvera a propos d’arbitrcr en cas de contravention.

L X.
L’Adminiftratcur General & fes Afiociés nc pourront dire- 

Clement ny indireClcmcnt prendrc chofe quelconque dc ceux , 
qu’ils nommeront aux commiffions dc ColleCteurs, Rcccveurs , 
Commis, Vifiteurs, Gardes & autres Officiers, & feront obli- 
gés de choifir des perfonnes d'integrité ,  dc bonne conduite , dc 
bonne vie & naturels de ces Pays, lcfquels Officiers ne pour- 
rönt- donner , ny promettre aucuns deniers , ny autre chofe 
quelconque a qui que ce foit direétement ny indircétcmenr pour 
le procurcr lefdires commiffions, a la referve du Droit du petic 
Seel, ou Papier Timbre dc Sa Majeftc , pour les fufdites com- 
mifiions, qui fc depëchcronr par 1’Adminiftrateur General fur le 
pied du Reglement ou Liftc du vingt-cinquiéme May mil fept- 
cent & trois, a peine dc mille écus d’amcndc, a la charge de 
c luy qui aura re£Ü, & dc cinq-ccns florins d’amcnde a la charge 
dc celuy qui aura donné ou faire donner quelque chofe, foit en 
argent comptant,  ou autrement, contrc Ia teneur du prefene 
article, a partager entre Sa Majefté & Ie Dcnonciateur, & fè- 
ront de plus punis comme parjures.

L X I.
L’Adminiftrateur General & fes Affociez, IntercfTcz, Col

lecteurs & autres Officiers feront (dus Ia proreétion dc Sa Ma
jefté;, du Lieurenant, Gouverneur & Capitaine General , des 
Gouverneurs des Provinccs & Villes, Commandans des Placcs 
& tous autres Officiers Militaircs , Officiers des Confcils, dc 
toutes autres Cours, Juftices & Jurildiclions, Magiftrats, Am- 
mans , Marckgraves, Ecoutcttcs , Mayeurs , Baillifs , Drol- 
fards , Bourgmaitres, Efchcvins & tous autres Officiers dc Sa 
Majefté & Bourgeois, lefquels feront tenus de leur preter fc- 
cours & afliftance a leur premicre requifition, a peine de répon-

F dre



dre par tous lefdits Officiers Sc aurres cy deflus nommcs, en lcurs 
propres & privés noms, dc tous les domraages Sc intercfts, qui 
pourroient par leur fautc ou manque dc fecours atrivcr audic 
Adminiftrateur, Intcrciïés, Cautions & Commis.

L X I I.
II f ft ncanmoins défendu a tous Gouverneurs Sc Commandans 

des Villes Sc Places , Officiers Sc Soldats , coramc auffi a tous 
autres Officiers Sc Sujcts dc Sa Majefté, dc quelque qualité, 
condition Sc profeffion qu’ils puiflent eftre , d’cxiger, prendrc 
ni rccevoir ,  Faire ou permettre qu’il foit exigé, pris ou re^u 
dc l’Adminiftrateur General, fes Aflocics , Collcéteurs, Con- 
trollcurs, Commis, Vifiteurs ,  Gardes & autres Officiers , ou 
de leur part dire&ement ou indirc&ement, aucune gratification, 
reconnoiflancc ou penfion, pour quelque caulc ou pretexte que 
cc puifl'e ctre ,  a pcinc dc 1’amende du quadruple au profit dc 
Sa Majefté Sc du Denonciateur , & d’eftre par-deflus cc corri- 
gés feverement, & ledit Adminiftrateur General, fes Aflociés, 
CoIlc<fteurs,  Controlleurs , Commis ,  Vifiteurs , Gardes Sc 
autres Officiers ne leur pourront auffi faire aucuns prefens ou 
donatifs ,  foit cn argent ou autremenc , fous les mêmes peines 
que deflus.

L X I I I.
L’Adminiftrateur General, fes Aflocics ,  Intercfles Sc Com

mis auront la faculté de porter toutes fortes d’Armes a feu, 
meme défendues & d’aller la nuit pour veilier aux fraudes Sc 
contravcntions, & il eft fait défenfe a qui que ce puifle eftre , 
dc les molcfter ou troubler dans les fon<5tions de leurs com- 
miffions,  ains au contraire ordonné de leur prefter main forte 
Sc de leur donner route lortc d’aide Sc affiftance ,  a pcinc d’a- 
mendc & de corre<ftion arbitraire.

L X I V.
Tous les Tarifs ,  Liftes, Reglemens , Edits, Inftruftions, 

Sc tous autres memoires concernans les Droits dc la prefente 
Adminiftration ,  qui font au Confeil d’Etat, aux Chambrcs des 
Comptes Sc autres Inftruiftions leront delivrees a 1'Adminiftra- 
teur, pour la pcrception defdits Droits, Sc tous ceux, qui fe 
trouveront entre les mains des Rccevcurs Sc autres Officiers Sc 
Commis cn titre , ftront remis dc bonne foy a 1’Adminiftra- 
teur, fes Procureurs & Commis, qui s’cn chargcront par inven-

tairc ,
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L X V.

L’Adminiftrateur General , les Aflociés , Commis, Collc- 
<fteurs, Vifiteurs & Gardes & autres Officiers ne pourront faire , 
pendanc cctte Adminiftration, aucune Fattoric, Traficq ou Ne- 
gocc , foit cn Marcbandifes , Manufaólures ou Denrées d aucune 
elpcce , loit par eux-mêmes ou par autres dirc&cmcnt ou indi- 
reélement, a peinc d’une amende de cinquante mille florins a 
charge de l’Adminiftrateur & fes Aflociés ,  & de quatre mille 
florins pour chacun des autres Officiers, qui y aura contrevenu , 
ajjartagcr entre Sa Majefté & lc Dcnonciatcur, qui pourra veri- 
fler la contravention.

L X V I.
L’Adminiftrateur aura lc tirre & qualiré dc Confeillcr & Ad- 

miniftratcur General des Droits dc Sa Majefté Imperiale & Ca- 
tholiquc , & jouïra avec fes Aflocics ptincipaux julqucs au nom- 
bre dc trois a quatre des mêmes privileges & exemptions ,  que 
les Rcccveurs Generaux des Domaines de Sadite Majefté, & 
quant aux Juges, les Collcéleurs, Conrrollcurs & autres Offi
ciers, ils conrïnucront a jouir des mêmes franchifes & exemptions, 
donc ils onc joui’ jufques a prefent & julques a ce qu’il cn 
fera autrement dilpole, par un Reglement a faire.

L X V I I.
L’Adminiftratcur General, fes Aflociés &: ïnrerefles au nomWre 

cy-devant exprimé leront cenfés & reputés Regnicolcs & Sujcts 
naturels de Sa Majefté, en telle lórte que ,fi quelqu’un d’eux ve- 
noit a decedcr dans les Etars de Sa Majeftc, leurs biens & effets 
ne pourront ctre fujets a aucuncs desheranccs, aubaincs ou con- 
filcations, lous quelque pretexte que ce puifle être & qu’au con
traire leurs veuves, enfans, ou ayants caufe jouïront plcinement 
& paifiblemcnt dc bonne foy & lans trouble de la fucceflion 
des decedés ,  mais fcront obligés de continuer dans ladite Ad- 
miniftration lc refte du ferme entier a leurs perils , rifques & 
fortunes, cn pertc & en profit & d’cn accomplir les conditions.

L  X  V I I I.
L’Adminiftratcur General , les Aflociés & Intercfles , leurs 

Hcritiers, ou ayants caulc ne pourront êtrc depofledés de la 
prefente Adminiftration, ny d’aucunc partic dicclle , pendant 
lcdic terme dc flx ans, pour quelque caufe que ce puiffe ctrc,

loit
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foit fous pretcxte daugmcntation des Revenus, de diminution 
du tantième,défaut de formalité, ou autrement, Sa Majeftc leur 
promettant de bonne foy & en parole de R o y , d’entretenir, 
garder & obfcrvcr toutes les Conditions de cette Adminiftra- 
tion , fans fouffrir qu’il y foit contrcvcnu ,  ou qu’on y donne 
aucune atteincc.

L X I X.
L’Adminiftrateur fora tenu civilement des frais, contraven- 

tïons & exces de fes Commis, pour les chofcs qui concerncnt 
f  Adminiftration de la prefente Regie & non autrement.

L X X.
Pourra PAdminiftrateur General decerner fes contraintcs con* 

tre fes Receveurs, Controlleurs, Commis, Gardes, Procureurs, 
Faéfeurs & autres Retcntionaires des deniers de Ion Adminiftra
tion , fans ctre obligé de prendre aucun vifa, panatis , ny per- 
miffion d’aucun Ju gc , & foront leldires contraintes executécs 
comme pour les propres deniers & affaires de Sa Majefté.

L X X I.
Les Debiteurs des Droits & Revenus de cette Adminiftration 

Generale fcront contrainrs au payement d’iceux, comme pour 
les affaires & deniers de Sa Majefté, par preference a toutes au
tres dettes , en vertu des cxecutoires portées par ces prefontes , 
nonobflant oppofition, a laquellc les Debiteurs ne ferontadmis 
fans namptiffement préallablc , fans qu'on puifTe fc prevaloir 
contre ledit payement, cxccution & namptiffement, daucuncs 
nos lettres de gracc ,  foit de cefïion, attermination , füreté de 
corps, d’état, ou autres, nulles exceptces, auxquellcs PAdrni- 
niftrateur General ne fcra pas obligc de deferer.

L X X I I .
Ne pourront ctre faifis, fous pretexte quelque que ce puiflè ctre, 

les deniers des Recettes de PAdminiftrateur General, foit princi 
pales, ou fubaltcrncs,  ny eeux dus par les redevables des Droits 
de Sa Majefté ,  ny les appointemens des Collcttcurs, ControL 
lcurs ou autres employés de PAdminiftrateur General, jfinon 
a concurrence dun tiers defdits appointemens, & , s’il cftoit fait 
quelque faifie contre la teneur de eet article , ellc fora & de- 
mcurera nullc & de nulle valeur, defendant aux Juges d’y avoir 
aucun égard.

S’il
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L X X I I I.

S’il furvient quelque difpute, conteftation, ou different entre 
5a Majefté & FAdminiftrateur General, fes Affociés, Cautions, 
ou InterefTcs , pour des chofes qui regardent 1’exploitation, 
execution, accompliffement & l’Adminiftration de cette Regie, 
ils devront avoir recours au Confeil d’Etat & y expofcr leurs 
raifons & dolcances ,  pour defuitc ctre terminécs a 1’amiablc.

L X X I V.
Et au cas que FAdminiftrateur General , fes Aflbcics , Cau- 

tions & Intereffés ne vouluflènt pas d’accommodement amiablc, 
ils nepourront s’adreffcr enjufticc, pour ,ou a caule defditesdifc 
putes, que pardevant les deux Chambres fupremes de Juftice des 
Droits établies a Bruxcllcs, qui fcront audit cas les fculs Juges 
de tous lefdits differents , circonftances & dependances d’iccux ,  
& dont les jugemens ne fcront fujets, ny a revifion , ny a aucun 
autre remede.

L X X V.
Et quant aux Collecteurs, Controlleurs ,  Procureurs autres 

employés de 1’Adminiftrateur General, il ne fèra ny decreté f 
ny deccrné, ny pour, ny contre eux, pour aucuns faits, con- 
cernant 1’execution des Conditions de la prclentc Adminiftra
tion , que par les Juges , qui auront droit de connoiflance de la 
perccption defdits Droits , fraudes & contra ventions, qui s’y 
commettent , dont il fèra parlé cy-après , a peinc de nullité, 
caffation des procedures & unc amende de mil florins au pro- 
fit de Sa Majefté, a la charge de ceux, qui auront attentéden- 
treprendre fur lefdits Juges, avec depens, dommages & interefts, 
envers lefdits Commis & autres employés.

L X X V I.
Pour ce qui eft des differens, qui furviendront entre f  Admi

niftrateur General , fes Receveurs, Collecteurs & Commis d’u- 
ne, & les Marchands, FaCteurs, Battelicrs, Charticrs, Voicu- 
riers & autres d autre part , a caufè de la prefente Adminiftra

tion  des Tonlicux, Droits d'Entréc & Sortie, Convoy, Tranfic 
~& autres, avec leurs appendances & dependances, la connoif- 
"larice en appartiendra en premiere inftance privativement, a Fcx- 

clufïon de tous autres Tribunaux ,  aux Juges établis a eet effet 
'dans les differens diftriCts & departemens dcsPays d c l’obéïfTan- 
cc dc Sa Majeftc.

G
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L X X V I I.

__Des Sentences definitives defdits Juges il y aura appel parde-
Vant les Juges des Chambres fupremes defdirs Droits établies a 
Bruxelles, lcfquellcs feront neantmoins executoires fous caurion 
& lans prejudicc de 1’appcl, qui n’aura qu’un effet devolutif, a 

'  la refèrvc des amendes adjugées,  lefquellcs en cas d’appel fê- 
~ront tenues en état & fiirceance , moyennant caution , jufques 

au jugement a rendre en dernier reffort.
"  ‘ L X X V I I I.

Pour prevenir en cette matierc tout retardement au commcr- 
ce & aéiion de defintereflement a charge de 1’Adminiftrateur 
General, les Colle&eurs , Controlleurs, Commis, Vificcurs , 
Gardes & autres Officiers, il eft regie & ordonné , que de rou
tes les faifics faites il fera drefle fans remife un proces verbal , 

^Icqucl les Officiers faififlans certificront par écrit vericable, avec 
oftre de le repeter & affirmer toutes les fois qu‘ils en feront 

^requis, & feront de plus obligés de donner en vingt-quatre heu- 
tcs après copic dudit Proces verbal, fignce d’eux aux parcics inte- 
reflecs & affignations au pied d’iceluy a comparoitrc pardc- 

^vant lefdits Juges, dans un delayraifonnable , quinepourra 
'èftre que d’un jour pour chaquc cinq heures de diftance , le 
jour de l’affignation & celui de 1’écheance non compris, en fai- 

Hfant par lefdits Commis, Brigadiers & Gardes éle&ion de domi- 
jc ile pour 1’Adminiftrateur General dans leurs exploits, afin que les 
parties foient en ctat de répondre & f^achcnt ou, fi le cas y cchoit.

L X X I X.
Les Officiers faififlans devront enfuite fè trouver au licu de la 

judicarure, a 1’heurc prefigée par Texploit d’affignation, ou qucl- 
qu’un de leur part,  & remettre au Juge 1’original de leurdit pro- 
cés verbal, deux figné & certifié en bonne forme, aufli-bien 
que la rclation au pied d’iceluy de 1’affignation par eux donnée 
a la partie.

L X X X.
Et les parties eftant comparuës, fl le Juge ne peut jugei a 

1’inftant de la validité ou invaliditc de la faifie, il dreflèra,ou 
fera drefTer fans aucune remife un doublé Inventaire & defcri- 
ption dc toutes les Marchandifës ou Denrces arrctées , pourvü 

" que les efFets faifis fe trouvent au lieu de Ja judicaturc, lequel 
Inventaire fera figné par lefdits Commis & par laditc partie, 
& a fon refus par lcdit Juge. L’In-
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L X X X I.

L’Inventaire eftant drefle & figné en forme fufdite, les Mar- 
chandifes& Denrées laifies reftcront en arrendant le Jugcment 
dans 1c Bureau, ouelles auront efté inventariées, bien & düë- 
rnënt cachetées des cachets de la Partie & du Ju ge , & au cas 

j u e  Partie n’en ait point, du Juge feul en prelence de Partie, 
avec parcilles cmpreintcs fur le proces verbal & exploit de la- 
dite Partie, qui le trouveront fur les Ballots ou Caifles rcftées 

"au pouvoir des Commis de l ’Adminiftrateur General.
L X X X I I.

Que, s’il ne le trouve point de Juge au plus prochc Bureau 
principal du lieu de la laific , auquel Bureau les cflèts arrètés de- 
vront cftre conduits ou ponés, llnvcntairc defdites Marchandi- 
fes ou Denrées fera drefle en ce cas, par ,ou a 1'intcrvcntion d’un 

_ Notaire , ou d’un Officier du lieu , & fera enfuite figné par les 
Commis faififlans & par ladite partie, &c a fon refus par le- 
dit Notaire , ou ledit Officier du lieu ; après quoy leldites Mar- 
chandilês leront tranfponées, pour plus dcfeurcté, nu Compcoir 
principal, en attendant 1a decifion de la caulc, bien & düëmcnt 
cachetées des Cachets dc ladite partie & du Notaire, ou dc 

^T ’Officier du lieu, en oblèrvant les formalités des empreintes, 
commc il eft expliqué par Partiele precedent; que, fi Ia partie 
refufe dc mettre fon cachet, celui d’un Notaire ou de 1'Offi- 
cicr du lieu fiiffira en ce cas, duquel refus il lèra fait mention 
par un petit Proces verbal, qui en lèra drefle & figné par Icdit 
Commis & Notaire , ou Officier.

L X X X I I I.
Bien-entendu, que lors que les Marchandilès, Manufa&urcs 

ou Denrées faifics lont fujettes a corruption, déchet , ou di- 
"minution notable, foic en la qualité, ou Ia quantité , le Juge 
~pourra , a deffaut de bonne & luffilante caution pour la main- 

lcvéc d’icelles, en permettre la vente au plus oflrant & dernier 
encheriflcur, après düë publication & affiches aux Iieux accoü- 
tumés, fans prejudicc du droit d’un chacun , & les deniers en 
provenants leront confignés és mains des Receveurs principaux 
des departemens, auxquels la faifie aura cfté faitc, au profit dc 
ceux, qui y  auront Droit.

L X X X I V.
De meme, fi les Chartiers, Condqëlcurs, Batteliers, ou

tres
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tres Voituriers, (oir proprietaires ou autres , etant trouvés en 
fraude s’enfuient , abandonnant les Marchandiles , ou Den rees fai- 
fics, il en fera pareillement dreflc Proces verbal & fcra enfuite 
procédé a 1’inventaire defdits effets , & lèront les Tonncaux , 
Pacquets ou Ballots ficellés, lèellcs & fequeftrés aux Magalins, 
ou aux Bureaux, pour y eftre gardés pendant le termede quin- 
ze jours, au bout duquel tems ils lèront confilqués, fi perlonne 
ne les vient reclamer, après lesdüü's publications & affiches que 
1’Adminiftrateur General en fera faire, de la maniere & aux 
lieux accoütumés.

L X X X V.
Comme il pourroit arriver, que ccIuy,dont les effets lèroient 

failis , voudroit anticiper le jour, auquel il luy eft ordonné de 
comparoitre, enfuite de 1’exploit d’affignation couchée au pied 
du Proces verbal de la failie , pour évitcr le retardement & de- 
periffement de fa marchandilè, il luy lèra permis de demander 
par un aéte de fignification aux Commis du Compcoir de la fai- 
« e , de fe tranlporter a 1’inftant auprès du Juge , auquel cas les 
Commis laififlans , ou quclqu’un authorilé de leur part ne

Ï>ourront fe difpenfer de fe rendre inceffamment & auffi-tót qu’il 
eur fera poffible auprès dudit Juge , avec leur Proces verbal, 

exploit & autres picces juftificatives de la lailic par cux faite , 
pour y proceder, répondrc & allcguer relpeétivemem leurs 
moyens de fondement & de defenfe.

L X X X V I.
Lefdits Juges jugeront lömmairement & fans figurc de proces, 

_£Utant qu’ils le pourront, les difficultés & difputes entre 1'Ad- 
mimftratcur General & les partics advcrlès & au plütard en- 
deans trois jours, lorlqu’il s’agira d’unc limple queftion de droit, 
jnais les parties eftant tcllemcnt contraires en fait, qu’il faille 
une enquête & un proces par écrit , lefdits Juges obligcront 
cn ce cas les partics a faire tellement leurs diligences & devoirs 
cn matiere de preuve, que toutes les contcftations fbient finics 
& terminees dans la quinzaine, a moins que pour des railons 
incxcufables, il foit neceflaire dexcedcr ce terme.

L X X X V I I.
Sa Majcfté authorife dans chaque Bureau principal trois Com

mis au choix de 1’Adminiftrateur, tant pour les Tonlieux, que 
pour les Droits d’Entrcc,  Sortie,  Convoy & autres de Sa Ma»
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jefté, circonftances & dépendances d’iccux,qui auront la facultc 
de faire tous les exploits, fignifications, ventes & autres aótes 
de Juftice, que les Sergeants & Huifliers ont accoütumé de 
faire, touscommandemens, Sc donner les aflignations pourrai- 
fon des fraudes de tous lefdits Droits & Revenus & des con- 
traventions auxdits Tarifs, Liftcs, Placcards, Reglcmens Sc 
Ordonnances, en lorte que foy lèra adjoütée a leurs Procés 
verbaux, jufqu’a inlcription en faux.

L X X X V I I I.
Tous les Commis, Vifiteurs, Gardes Sc autres employés de 

1’Adminiftrateur General pourront faire des failtes par tout, 
dans toutes les Provinces , même hors les limites de leurs di- 
ftriéls Sc departemens particuliers, moyennant 1’exhibition de 
leurs commi/fions originelles, Sc feront les differens, quireful- 
teront des failïcs faites en ce dernicr cas , jugés par le Juge du 
departement, auquel la failie aura cfté faite Sc a la pourfuite 
de 1’Officier laililïant.

L X X X I X.
Les Juges tacheront en cas de doute d’accommoder les par- 

des a I’amiablc, mais ne pourront leur faire aucune propolirion 
d’accommodement, lorlque la caufe n’eft póint douteuie, fut- 
Vant leur fentiment, & fans qu’il fera permis de faire aucun 
accommodemcnt particulier lans Pintervention defdits Juges, a 
peine qu’ils feront condamnés au quadruple par-delTus la lomme 
principale qu’ils auront re^üc.

X C.
La partie, qui voudra appeller des lêntcnces definirives defdits 

Juges, devra le faire Sc prefenter la Requête , pour y  être 
admis,dans un mois après 1’infinuation de la lèntence, a peine 
de defertion , défendant aux Juges des Chambres fupremes d’ac- 
corder 1c benefice de reftitution cn entier contre telle defertion.

X C I.
Lefdits Juges de la premiere inftance devront envoyer les pro

cés par écrit, avec les railöns de leurs len tences, au Greffc de 
la Chambre lupretnc dans huit jours de 1’inlinuation de 1’appel.

X C I I.
Les Juges des Chambres fupremes feront mettre les caufes 

d’appel promptement en cftat d’eftre jugées Sc les dccidcront 
enfuite fans remife,  auxquels Sa Majcfté défend d’accorder des

H lettres,
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lettres,ou permilTion d’appel, avec claufèd’inhibition& défen- 
fe, ny des intcrdi&ions contre rexccution des fentences dtfiniti- 
ves jdont on aura appellé a leurs Tribunaux, a moins que ce ne 
föit pour des caufes indilpenfablcs.

X C I I I.
II eft interdit ,  comme il aefté cy-deflus, a tous autresCon- 

leils, Magiftrats Si Officiers dc Juftice,de prendre connoiffancc 
en première inftancc, ny par voye d appel,  d’aucuns defdits dif- 
ferens, a pcinc de nullité, cafiation des procedures, interdiétion 
des Juges & reftitution de tous dépens, dommages & interefts 
a lAdminiftrateur General.

X C I V.
__ Le fentences des Juges de chaque Bureau principal & defdires

Chambres fupremes feront executoires, fans avoir bcfoin d’attachc 
ou pareatit d’aucun Confcil, Magiftrat, ny autre Juge du Lieu.

X c v.
Lcfdits Juges des Chambres fupremes jugeront en dernier 

rcflbrc Si fans revifïon.
X C V I.

11 fcra ferieufement ordonné aux Juges,  qu a la moindre 
_plainte de quelque moleftation, vexation ou exces ils tiennent 

les informations promptes & exaftes a la charge des Colle&eurs, 
Controlleurs Si autres employés dc 1‘Adminiftrateur gencral, 

^Tcïqiiellcs ils devront remettre incontinent avec leur avis au 
J^onlcil d’Etat , a 1’cfFet d’y eftre difpofé ce qui fera trouvé con- 
venir Iclon l’cxigcnce : bien-entendu , que Iefdits Juges pour- 
ront dccerner a la charge defdits Employés les amendes com- 
minécs & arrétées a des certaines lommes, par les Conditions 
de la prefente Adminiftration.

X C V I I.
. Et fera ledit Adminiftrateur gcneral obligé de retenir des 

gages defdits Officiers 1’import des amendes, qu’ils pourront avoir 
rclpeélivemcnt fourfaites, pour avoir contrcvenu a ce qui eft 
prcfcrit par les articles des prefèntes Conditions, & obligé dc 
repondre feparément dc toutes lefdites amendes encouruës par 
lesmémes Officiers, fur les Declarations des Juges des refpeétifs 
Dcpaitemens, lefquels Sa Majefté cnchargc refpedtivemene par 
cettc, d’envoyer audiccffer dc demi an > en demi an au Conleil 
d Etar une Declaration des amendes, cfqucllcs les Officiers dc

leur



leur reflort auront efté condamncz, au fujet defdites Co ntra- 
vemions.

X C V I I I.
La prefente Adminiftration generale fera de fix années, a 

commencer le premier dc Janvier mil fcpt-cenc vingt-cinq, & 
a finir le dernier de 1’an mil fept-ccnt trente, & on en compccra 
par fiorins, ou livres de quarante gros monnoyc dc Flandres 
la livre , & le dernier cnchcrifleur lera tenu, en eftanc requis, 
de dcclarer fes Aflociés avant 1’adjudication , & en cas qu’ils nc 
feroieut point trouvez fuffifans ,  ou capables pour la prefente 
Adminiftration , lc Gouverneur General, ou le Miniftre Plcnipo- 
tentiaire, par avis du Con feil d’Erat , ouï lc Direfteur gencral 
des Financcs , lc pourra adjugcr au pcnulticme Enchcrifleur , 
& (i celuy-cy avec fes Aflocics n’en eft non plus trouve fuffi- 
fant, ou capable , aux Enchcrifleurs antecedens luccellivement, 
& tous les Enchcrifleurs feront tenus a leurs offres, jufques après 
1’adjudication, défendant a tous ceux qui lont au lervice de Sa 
Majefté ,  dc quelque carattere ou qualiré qu’ils puiflene eftre , 
davoir part ou porrion en la prefente Adminiftration & Di- 
reftion , direétement ou indirc&ement, loit* par cux memes , 
loit par des pcrlonnes fuppofécs, leurs parens, enfans, dotr.efti- 
ques , ou autres, leur défendant de plus de s’cngager publique- 
rnent , ou en fccret , comme Cautionnaircs, ou de faire des 
avances pour fervir dc caution a 1’Adminiftrateur gencral & a 

Aflociés, lc tout a pcine de privation d’office & d eftre 
Tnhabilcs a fervir a 1’avcnir , d’eftre traités comme prevari- 
car urs & d’une amende de dix mille Ecus, a partager entre 
Sa Majefté & lc Denonciatcur moitié par moitié.

X C I X.
L’Adminiftrateur General devra paycr les Deniers de fon Ad

miniftration en Deniers clairs & comprans, fans y pouvoir dedui- 
^ re aucuncs ordonnances, lettres dc décharge, avances, dettes , 

a&ions, ou pretenflons dc quelque nature qu’clles puiflenr eftre, 
^ que lu i, ou les Aflocics pourroient avoir a la charge de Sa Maje

fté, ou dc la Province dc Flandres, a quelque caule que ce (bit, a 
la relcrve de leur tantième & du rembourfement de 1'avancc 
dc quatrc-cent mille fiorins ,  dont il fera parlé cy-après, & pourra 

" 1’Adminiftrateur General, fes Aflbciés & Inrcrcfles être executés 
&chacun deux folidairement, a laccompliflement dudit payc- 
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ment , fans divifion , ou difeuflion & fans pouvoir propofer Pex- 
ception de compenfation , retention , liquidation, ou quelque 
autre telle qu’elle puifle être, penfée, ou non penfée, renon^ane 
expreflement a cous remedes, nuls exceptés, nuls refervés accordés 
par les loix ou coütumes cncertaines occurrences a ceux, qui 
n’y ont pas renonce ; & feront les Adminiftrateurs , leurs Af- 
fociés & Cautionnaires égalemcnc obligés & executables de la 
part des Ecclefiaftiques & Membres de la Province de Flandres 
pour la totalité de Pimport du Droit de Convoy , fans aucune 
refèrve, ou deduftion de tantième,ou de la fufdite avance.

C.
L’Adminiftrateur General devra compter & payer les Deniers 

de fa Regie fur levaluation, qu’il lui fera ordonné de lever les 
Droits, & a chaque changement d evaluation le payement 
fera regie foit a gain , ou a perte, a proportion de Pargent ,qui 
fera trouvé dans les Bureaux & dans la Caifle generale, en veri- 
fiant les fommes, par des proces verbaux des Officiers principaux 
& du Caifficr de Ia Caifle generale, paffes devant les Juges des 
Droits, oü il y en a ,  ou des Officiers duLicu, ou Notaire pu
blic, oü il n’y en a pas.

C I.
L’Adminiftraceur General devra payer, comme dit cft a la 

tete , ladice fomme fixée de quacre-ccnt mille florins , outre 
celle de deux millions & cinquante mille florins, au Confcillcr 
& Receveur General des Finances a Bruxclles, en conformité des 
Etats des charges arrêtés & fignés par le Gouverneur General, 
le Miniftre Plenipotcntiaire, ou Ie Confeil d’Ecat, fauf que les 
deniers provenans des Tonlieux devront être payéspar PAdmini- 
ftrateur General aux Receveurs des Domaines ,  enfuite de 1’érat 
des charges, qui luy fera delivré a eet égard, pour être employés 
par lefdits Receveurs au payement des Rentes & autres charges, 
dont leurs Receptes refpeóïives font chargées, que Sa Majefté 
veut & ordonne être payécs & acquictécs preferablement a 
toutes autres dettes, fans qu’il fera permis a 1’Adminiftrateur de 
les fournir, ou employer a aucre effet ou ufage, non plus que le 
furpl us de ladice fomme de deux mitlions & cinquante mille flo
rins , qui ne pourra être payé qu’audit Receveur General des Fi- 
nanccs, fous quelque pretexte, ou a quelque caufe que ce puifle 
ctre,  nonobftant quelconqucs ordonnanecs ou affignations,qu’on
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pourroit donner au contraire, quand menie clles feroient lignées 
du Gouverneur General, du Miniftre Plenipotentiaire, ou du 
Confeil d’Etat, lclquelles Sa Majcfte dcclare des a prefont nulles 
& de nulle valeur, pour 1’accomplilTement de quoy l ’Adminiftra- 
teur General fora tenu, avant de pouvoir lever fes depêches, de 
mettre en main du Secretaire d’Etat pour le Departement des Fi- 
nances, qui luy delivrera lefdites depêches, fes obligationsen Ion 
particulier, tant audit Receveur General des Finances qu’audit Re
ceveur refpe&if du Domaine, a la fatisfadlion de ceux dudit 
Confeil d’Etat, lauf que le total provenu du Droit deConvoy 
dü aux Ecdeliaftiques & Membres de la Province de Flandres 
leur lèra payé, ou a leur Commis, comme dit eft ,  excepté lc 
provenu du meme Droit, qui le leve au Bureau de Sc. Philippc, 
cy-devant a la Maric lur I’Elcaut, julques a c e , que les fommes 
ncgotiées en Hollande feront entierement rcmbourfées.

C I I.
Mais s*il arrivé, que le Gouverneur General, Ie Miniftre Pie- 

nipotentiaire ,  ou le Conlèil d'Etat trouvent a propos , de faire 
fournir quelques fommes par 1’Adminiftrateur General pour lc 
fervice de S. M. par la voye de la Recepte generale des Finan
ces , dans d autres Villes ou Lieux de ces Pays , il fora obligé de 
Ie faire, lans en pouvoir pretendre aucuns frais de remifo & 
change, ou autres.

C I I I.
Le payement de ladice Somme de deux millions & cinquante 

mille ftorins fora fait par rAdminiftrarcur General en fix paye- 
mens égaux, de deux en deux mois, dans lequatriéme jour du 
troifiéme mois, chaque payement de trois-cent quarante-un mille, 
fix cent foixante-lix florins ,  treize fols quatre deniers, & outre 
ce 1’Adminiftrateur General fora tenu , de payer par avance & 
avant d’entrer en poflcflïon la fomme de quatre-cent mille florins, 
lans qu’il puilTe pretendre aucun intereft pour toutletems de fon 
Adminiftration, laquelle fomme lui fera rembourlee par le fuccef- 
four dans ladite Adminiftration, avant que celuy-cy puifle entrer 
en pofleftion d’icelle, & au cas de défaut, ou delai de cc paye
ment ledit Adminiftrateur continuera dans 1’Adminiftration, juf- 
ques a cc qu’elle fora renduë a autre, par folie enchere & que Ie 
plus-haut enchcriflcur aura payé effeétivcment ladite fomme avee 
les interefts, depuis lc jour dc 1’cxpiration de fon Adminiftration.

I L’Ad-
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C I V.

L’Adminiftrateur General devra rendre comptc a la fin de cha- 
que année aux Commiflaires, a denommer de la part de Sa Ma- 
jefté & des Chambres des Comptes, de 1’excedcnt, donc il eft 
parlc aux articles precedens , en exhibant les Etats menfuels de 
tous les Receveurs , Colle&eurs & Commis , düëraent veri- 
fiés par les Concrolleurs des refpedtifs Bureaux , comme auflï 
du montant des confifcations, amendes & accords.

C V.
Les Rcvenus des Bureaux de Sa Majcfté Imperiale & Catho- 

lique, engagés aux Etats Gencraux des Provinces-Unies, devront 
cftre payés a LL. HH. PP. fuivant 1’eftat des charges, qui en 
fcra drefle.

C V I.
L’Adminiftrateur General, avant de pouvoir entrer dans la 

pofleffion de 1’Adminiftration defdits Droits, devra faire conftcr 
au Confeil d’Etac, d’avoir rembourfé au Predeceffeur la fomme 
de florins, qui devra fervir de Caution
réellc, outre laquellc 1’Adminiftratcur & les Aflocics devront 
s’obliger 1’un pour 1’autre in folidum, pour 1’accompliflement de 
routes les Claufès & Conditions de cettc Adminiftration.

C V I I.
E t, s’il demeure cn fautc de ce faire ,  il fera au pouvoir de 

Sa Majeftc de donner lefdits Droits en Adminiftration a un au~ 
«re , ce que Sa Majefté pourra faire pareillement, fi ledit Admi- 
mftrateur General demeure auffi en fautc de fburnir a la Rccepte 
generale des Finances Ia lomme de trois-cent quarantc-un mille 
üx-cent foixante-fix florins treize fols quatre deniers, pour chaque 
deux mois, & dans 1’un & 1’autre cas toutes pertes, dépens , 
dommages & interets feront recouvrés lolidairement a charge 
dudit Adminiftrateur General, fes Aflociés & Interefles, fur leurs 
biens & corps , par execution & lans aucune figure ni for- 
me de proces ,  cn vertu de la claulè d’cxecution paree, portee 
par les Lettres Patentes de cetre Adminiftration generale, a la- 
quclle 1’Adminiftrateut General, (es Aflociés & Cautions le lou- 
wettent i  en tout ce qui regarde 1’accompliflement de tous les 
points & conditions, dans lefquelles ils fc font engagez.

c  V ï ï I.
L’Adminiftrateur General lera tenu de continuer de faire
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lefdits payemens, comrtie dit eft cy-defliis, & , s’il demeure cn 
fautc , il fcra libre a Sa Majcfté de faire laifir routes les Recettes 
defdits Droits & de les faire pcrcevoir a ion profit, demeu- 
rant ledit Adminiftrateur General & les Aflociés obligés de de- 
linterefler Sa Majefté de tous dépens ,  dommages & interets, 
a quoy ils leront executez, comme par 1’Article precedent.

C I X.
L’Adminiftrateur General devra tous les deux mois, au plus 

rard quinze jours après 1’expiration , remettre a ceux du Con- 
feil d’Etat un état dücmcnt aflirmé des payemens par luy 
fairs, a compte des deniers qu’il eft tenudc fournir , iuivant Ion 
engagement ,  a peine d’y eftre executé ad fattutn, enfuite des 
execuroires decernées & accordccs a fa charge ,  par les Lettres 
Patentcs.

C X.
L’Adminiftrateur General lèra obligé, de delivrer au Conleil 

d’Etat & aux Ecdelïaftiqucs & Membres dc la Proviuce dc 
Flandres, pour le produit du Droic de Convoy, tous les mois 
durant le terme de la prefente Adminiftration un état du pro
duit cficCtif de tous les Bureaux principaux ,  dans lequcl lera 
compris Ie produit des lubalternes , figné & aflirmé par les 
Chcfs-Officiers & dc payer a la Recepte generale le montant 
du premier mois, a compte de chaque terme de payement.

C X I.
Les prelèntes Lettres Patcntes leront dcpêchées par le Conleil 

d’Erat & enregiftrées dans la Secretairic du Conleil d’Erac pour 
le Departement des Finances, & interinées aux Chambres des 
Comptes, & il fcra envoyc copic defdites Lettres Patentes, ou 
il appartiendra.

C X I I.
L’Adminiftrateur General payera fculement les Droits ordi- 

naires & accoütumés pour la depêche, verification, interine- 
ment & enregiftrement defdites Lettres Patentes , & ne fera 
obligé au payement d’aucun droit de Medianate.

c x m
L’Adminiftrateur General, les Aflociés & Directeurs ,  avant 

de# pouvoir entrer en pofleflion & jouiflancc de 1’Adminiftra- 
tion dcldits Droits , leront tenus de faire le ferment dü &c 
pertinent & en outre jurcr, que pour obtenir laditc Adminiftra-

tion,



tion, ils nont offert, promis, ni donné, ni fait offrir, promct- 
tre, ni donner a qui que ce foit aucun argent, ou autre chofc 
quelconquc, ni Ie donneront, direftement ou indirette- 
ment , ni autrement en aucune maniere, fauf & excepté Ic 
prix de fon bail & la part ftipulée par Sa Majefté dans 1’ex- 
creflènce ,  & ce qu on eft accoütumé de donner pour les depê
ches, & d’obferver & d’accomplir pertincmment & exattement 
tous les points, claufès & conditions de cette Adminiftration, en 
tant que lefdits points, claufès & conditions le peuvent re- 
garder, nuls cxceptés , nuls refervés , fè foumettant en cas de 
manque ou de contravcntion en tout & par tout a 1’execu- 
tion decernée a leur charge par ces prefèntes.

C X  I V.
Pareillement les Receveurs, Collecteurs, Commis, Viflteurs, 

Gardes & autres Officiers, a cftablir par l’Adminiftrateur Gene
ral & les Controlleurs de la part dc Sa Majefté ,  avant qu’ils 
pourront êrre admis a I’cxercicc & fonétion de leurs Charges 
rcfpeétives, fèront obligés dc dclivrer leurs Commiflions aux 
Jugcs dc leurs diftridts refpeétifs & prêtcr ferment a Sa Majefté 
entre leurs mains, de 1’exaéte & pondtuelle obfèrvation des ar-, 
ticles dc la prefèntc Adminiftration & gcneralement de tous 
autres, qui les peuvent aucunement toucher, en fe foumettant 
par ces prefèntes a 1’execution des pcines y  énoncées & com- 
minées en cas de contravention, par autorité defdits Jugcs, fans 
autre formalité de Jufticc ou de Procedure, & lefdits Juges 
pourront fè faire payer pour droits de la Reception defdits fer- 
mens, a fjavoir des Receveurs & Controlleurs des Bureaux prin- 
cipaux un écu , pour les Commis fübalterncs un demy écu, 
& vingt föls pour les Gardes.

Comme 1’Adminiftration generale des Tonlieux, Droits d’En- 
trec, Sortie, Convoy & autres, nous eft demcuréc par 1'adju- 
dication d’aujourd’h u i, comme plus hauts offrants & derniers 
cnchcriflcurs, pour le prix de deux millions cinquante-mille flo- 
ïins par an, aux Conditions cy-deflus rcprifès & celles rapportces 
a nótre foumiflion ,  nous declarons d’avoir accepté, comme nous 
acccptons par cette laditc Adjudication ,  & fuivant ce prordet- 
tons de fatisfaire audit prix aux termes y ftipulcs, & d’accomplir 
toutes & chacuncs defdites Conditions , fuivant leur forme &
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teneur , pour le plus grand fcrvicc de Sa Majefté Imperiale & 
Catholique , & obligeons a cc nos Perlonnes & Biens , prefens 
& a venir, Veuves & Heritiers, chacun dc Nous pour le tout, 
& folidairement lans divifion ny difcuflion, clifants domicilccn 
la maifon de Nous, & cn fpccial en la maifon ou demcure cn 
cette Ville Jean Del Caftillo, pour reccvoir tous Adjourncmcns, 
Infinuarions & Exploits de Juftice , rcnoi^ants a routes exccptions 
& Privileges a ce contraircs, & donnons procure & commiflion 
irrevocablc a tous porteurs de cette ou Copic authentique d’icel- 
l c , pour comparoitrc devant les Jugcs requis & Nous y laifler 
condamner volontaircment a raccompliflcment de tout ce que 
dcfl'us. Fait a BruxcIIcs Ic vingt-fixieme Janvier mil fèpt-cent 
vingt-cinq, cftoit fignc, Juan Del Caftillo & L. Botfont.

Dc tout quoy ayant lefdits Jcan Del Caftillo & Laurcnt 
Botfbnt Nous fupplic, de leur faire dcpcfchcr nos Lettres Paren
tes, S 9 A V O I R  F  A  I  s o n s ,  que Nous les chofes fufdites con- 
fiderées , cu fur ce I’avis dc ceux de noftre Confcil d’Eftat, 
avons, a Ia deliberation dc noftredit Coufin Ie Marquis de Prié, 
npprouve, ratifié & confïrmé , approuvons, ratifions & confir- 
mons par ces prefèntes lefdits Jean Del Caftillo & Laurent 
Botfbnt Confeillers & Adminiftrateurs Gencraux de nofdirs Droits 
deTonlicüx, d’Entrce, Sortie, Convoy, Tranfit & autres pour 
le terme de Ex ans , a commencer le premier du mois de Jan
vier de la prefente annee & a finir le dernier de Decembre mil 
fcpt-ccnt rrentc, au prix de deux millions & cinquante-mille flo- 
rins par an comme dit eft, a en deduire cent & fcptante-mille 
florins pour les frais de la Regie, Texcedent a partager par moitié 
entre Nous & 1’Adminiftrateur General, & ladire avance de 
quatrc-ccnt mille florins fans intereft, pour en eftre rembourfé 
par le SuccefTeur dans ladite Adminiftration, avant qu’il puifle 
entrer cn poiïeflïon d’icelle, aux charges, rcftri&ions, rclerva- 
tions cy-deflus reprifes & par cux prcfêntées, acceptées & 
flgnces Ie vingt-flxiéme du prcfènt mois de Janvier, ordon- 
nons qu’elles fortent leur plein & entier effet, a raccomplifle- 
ment de tout quoy cettes ferviront d’exccutoires, fans qu’il foit 
beloin d’autre decretcment :

Si donnons *n mandement a nos très-chers & fcaux ceux de 
noftre Confeil d’Eftat, les Prefldcnc & Gens dc noftre Grand
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Confeil , Chancelier & Gcns de noftre Confeil en Brabant, 
Gouverneur, Chancelier & Gens de noftre Confeil en Gueldres, 
Prefident & Gens de noftre Confeil en Flandres , Gouverneur, 
Prefident & Gens de noftre Confeil Provincial de Luxembourj!,* 3
Grand Bailly ,  Prefident & Gens de noftre Confeil en Haynau , 
Gouverneur, Prefident Sc Gens de noftre Conleil de noftre Pro- 
vincc de Namur, Bailly de Tournay & Tournefis, Efcoutette de 
Malincs, aux Prefident Sc Gens de nos Chambres des Coniptes , 
Sc a tous autres nos Jufticiers Sc Officiers qui cc regardera, 
qu’ils laiffent Sc faflTenc librement ufer leldits Confeillcrs Sc Ad- 
miniftratcurs Generaux de tout ce que dit cft cy-deflus , en la 
menie forme & maniere qu’il cft porté par la teneur de ces pre- 
lcntcs : Car ainsi Nous plait-IL, nonobftant quclconqucs 
autres nos Ordonnances, Rcftriélions , Mandeincns Sc défenfes 
a ce contraircs : en témoin de ce Nous avons fait mettre noftre 
grand Sccl a ces prelentes, donnécs en noftre Ville de Bruxcllcs 
Je vingt-fixieme Janvier 1’an de gracemil lept-ccnt vingt-cinq, 
&de nos Rcgnes de 1’Empire Romain le quarorziéme, d’Efpagnc 
le vingt-deuxiéme, & d'Hongrie & de Bohcme auffi le quator- 
zieme. Etoit paraphé, Elif.m <v. plus-bas étoit ecrit, Par l'Empe- 
reur &  Eoy. Mcfi.rcs Thomas Fraula Confeiller Direéteur General, 
Le Vtcomte de Vooght Sc Jean Charles Suarts Confeillcrs Intcndans 
provifionncls des Doinaines Sc Finances de Sa Majefté Imperiale 
Sc Catholique Sc autres prefens. Etoit figné , F. Gaflon Cuveücr, 
Sc feellé du Grand Seel de Sa Majefté en cyre vermeille y pendant 
a doublé cordon de Soye rouge, noire, blanche Sc jaune.

A C T E  D E  S E R M E N T .

CE jourd’huy neuviéme du mois de Fevrier mil fèpt-cenc 
vingt-cinq , Jean Del Cajlillo Sc Laurevt Botfont ont prefté 

Ie Sermcnt au Confeil d’Eftat de Sa Majefté Imperiale & Catho- 
Hq uc, dont ils font chargez au blanc de ces Lettres Parentes. 
Et plus-bas étoit, Moy prefent3 figné, J .  J .  le Roy.

A B R U X E L L E S ,
Chez Eucene  H enry  Fr i c x , Imprimeuj: de Sa Majefté 

Imperiale Sc Catholique. 1725.
Avec Privilege de Sa Majeflc.




